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Original : anglais N° ICC-02/11-01/12 OA 

 Date : 20 mai 2015 

 

LA CHAMBRE D’APPEL 

 

Composée comme suit : M. le juge Piotr Hofmański, juge président 

  Mme la juge Sanji Mmasenono Monageng 

  M. le juge Howard Morrison 

M. le juge Marc Perrin de Brichambaut 

 M. le juge Chang-ho Chung 

 

 

 

SITUATION EN RÉPUBLIQUE DE CÔTE D’IVOIRE 

 

AFFAIRE 

LE PROCUREUR c. SIMONE GBAGBO 

 

Public 

Ordonnance fixant la date du prononcé de l’arrêt relatif 

à l’appel interjeté par la République de Côte d’Ivoire contre la décision rendue 

par la Chambre préliminaire I le 11 décembre 2014, intitulée « Décision relative 

à l’exception d’irrecevabilité soulevée par la Côte d’Ivoire s’agissant de l’affaire 

concernant Simone Gbagbo » 
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Ordonnance à notifier, conformément à la norme 31 du Règlement de la Cour, 

aux destinataires suivants : 

 

 

Le Bureau du Procureur 

Mme Fatou Bensouda, Procureur 

Mme Helen Brady 

 

 

Les représentants des États 

M. Jean-Pierre Mignard 

M. Jean-Paul Benoit 

 

Le Bureau du conseil public pour les 

victimes 

Mme Paolina Massida 

 

Le conseil de Simone Gbagbo 

Mme Sylvia Geraghty 

 

  

  

  

  

Le Greffier 

M. Herman von Hebel 
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La Chambre d’appel de la Cour pénale internationale, 

Saisie de l’appel interjeté par la République de Côte d’Ivoire contre la Décision 

relative à l’exception d’irrecevabilité soulevée par la Côte d’Ivoire s’agissant de 

l’affaire concernant Simone Gbagbo, rendue par la Chambre préliminaire I le 

11 décembre 2014 (ICC-02/11-01/12-47-Red), 

Conformément à l’article 83-4 du Statut et à la règle 158-2 du Règlement de 

procédure et de preuve, 

Rend la présente 

O R D O N N A N CE  

 

L’arrêt relatif à l’appel susmentionné sera prononcé en audience publique le 

mercredi 27 mai 2015 à 16 h 30. 

 

Fait en anglais et en français, la version anglaise faisant foi. 

 

 

 /signé/   

 

M. le juge Piotr Hofmański  

Juge président 

 

Fait le 20 mai 2015 

À La Haye (Pays-Bas) 
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